
  
Si vous voyez ce message, une ou plusieurs des situations suivantes s’appliquent : 
  
 • Votre navigateur ne prend pas en charge ce type de document PDF 
 • Vous utilisez un appareil mobile 
 • Vous n’utilisez pas le logiciel Acrobat Reader d’Adobe 
  
Comment résoudre le problème : 
  
 • Assurez-vous que le logiciel Acrobat Reader d’Adobe est installé sur votre ordinateur* 
 • Enregistrez le document PDF à un endroit précis sur votre ordinateur (sur votre bureau, 

par exemple) 
 • Ouvrez Acrobat Reader 
 • Dans Acrobat Reader, ouvrez le fichier PDF (sélectionnez le document à l’endroit où 

vous l’avez enregistré) 
  
* Si vous n’avez pas Acrobat Reader sur votre ordinateur, cliquez sur le lien ci-dessous et suivez 
ni les instructions pour l’installer. 
nihttps://get.adobe.com/fr/reader 
  
Si vous éprouvez toujours des difficultés, cliquez sur le lien ci-dessous. 
https://helpx.adobe.com/ca_fr/acrobat/kb/cant-view-pdf-web.html
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Transfert de fonds immobilisés – Entente relative à l’immobilisation des fonds
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Conformément à la législation en vigueur sur la retraite, nous reconnaissons et confirmons que le compte indiqué ci-dessus est un compte immobilisé et qu’il est détenu en fidéicommis par la Compagnie Trust Royal comme condition du transfert. Par la présente, le soussigné confirme qu’il accepte d’être lié, par les conditions suivantes :
1.    Toute fraction des fonds transférés au compte susmentionné sera gérée conformément à la législation suivante :
et les règlements pertinents s’y rapportant.
Les fonds transférés continueront d’être gérés en vertu de l’entente relative à l’immobilisation des fonds par la Compagnie Trust Royal.
2.   Tout transfert subséquent de ces fonds immobilisés à un autre fiduciaire ou à une autre institution financière ne sera fait qu’à un régime dont les conditions prévoient que les fonds continueront à être gérés conformément aux exigences des lois et règlements sur les pensions applicables.
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